
Ville résidentielle - 21 000 habitants - à 10 min de Paris 
Membre du Territoire Vallée Sud-Grand Paris 

Un cadre de travail agréable, une équipe de 450 agents  
 

Hôtel de ville 
6 Boulevard Carnot 
92340 Bourg-la-Reine 
01 79 71 40 00 

RECRUTE 
un référent réussite éducative (H/F) 

Catégorie B ou A, filière médico-sociale, titulaire ou contractuel 
 

Au sein du Pôle Santé et Solidarités, en lien avec les responsable politique de la ville et réussite éducative, le 
référent sera l’interlocuteur privilégié pour le suivi des parcours.  
 
Vos missions  

Vous aurez en charge les missions suivantes :  

 Accompagner le parcours personnalisé de l’enfant :  
o Ecouter, soutenir et valoriser les capacités de l’enfant/adolescent et les compétences 

parentales  
o Accompagner et soutenir le processus d’autonomisation de la famille 
o Accompagner l’orientation de la famille vers les professionnels ressources 

 
 Travailler en complémentarité des partenaires du territoire :  

o Travailler en coopération et articuler son intervention avec celles des partenaires locaux 
o Assurer un rôle d’interface, de médiation entre la famille et les institutions 
o Participer à la préparation des réunions de l’équipe pluridisciplinaire de soutien  

 
 Evaluer son intervention :  

o Proposer des réponses individuelles et collectives adaptées aux besoins identifiés 
o Participer à l’évaluation des parcours personnalisés du programme 
o Rendre compte de son action au responsable  

 

Votre profil  
Vous disposez d’un diplôme dans le social et avez déjà une expérience dans le domaine. Vous avez une bonne 
connaissance des dispositifs éducatifs et de l’ensemble des acteurs œuvrant pour ces dispositifs.  
Vous savez travailler en équipe, vous êtes organisé, savez rédiger et maîtrisez les outils informatiques. Vous 
êtes également reconnu pour vos capacités d’animation. Vos qualités relationnelles et notamment d’écoute 
sont indéniables.  
Vous êtes en capacité de créer des partenariats durables avec les différents acteurs.  
 
Vos conditions de travail  
Temps de travail :  17h30 (mi-temps). Déplacements fréquents sur le territoire à prévoir (en ville et dans le 
quartier prioritaire de la ville des Blagis).   
Lieu d’accueil des familles en Mairie. 
 
Rémunération statutaire + régime indemnitaire + participation au forfait navigo à 75% + forfait mobilités 
durables + CNAS + association du personnel active.  
Restauration municipale disponible.  Dans le cadre de la qualité de vie au travail, la ville a mis en place des 
séances de renforcement musculaire et des séances d’ostéopathie gratuites.  


